
Après le succès de la mobilisation du 28 mars des 
professionnels de la petite enfance pour défendre la qualité 
des modes d’accueil et leurs conditions de travail, la CGT, 

aux côtés de Pas de Bébés à la consigne appelle à une nouvelle 
mobilisation le 23 mai 2019.

Depuis la promulgation de la loi pour un Etat au Service d’une 
Société de Confiance (Loi ESSOC), le gouvernement prépare une 
vaste réforme des modes d’accueil de la petite enfance. Bien que le 
Ministère de l’action sociale et de la santé ait une nouvelle fois refusé 
de nous communiquer le détail du projet de réforme, des mesures 
sans précédent se dessinent : un taux d’encadrement dégradé, des 
possibilités d’accueil en surnombre « à titre exceptionnel » validés 
au quotidien, une augmentation des capacités d’accueil en micro-
crèches jusqu’à 16 enfants, une surface d’accueil ultra réduite : 5.5m2 
par enfant au lieu de 7m2 actuellement…
Avec près de 50 000 professionnels de la Petite enfance dans la 
fonction publique territoriale, c’est un véritable nouveau coup de 
force lancé par le gouvernement qui entend adopter par ordonnance 
cette réforme des modes d’accueil, dans un déni démocratique le 
plus absolu. En effet, le gouvernement s’était engagé à présenter 
son projet de réforme des modes d’accueil d’ici fin avril en vue de la 
publication des ordonnances avant cet été. Aucun texte n’a été rendu 
public à ce jour, les inquiétudes sur les orientations de la réforme 
restent donc entières.
Dans un contexte général d’exaspération avec plus de 250 000 
fonctionnaires dans la rue le 9 mai dernier et des milliers de 
professionnels de la petite enfance en grève le 28 mars, agissons 
ensemble pour stopper ces attaques dirigées contre le service 
public, le statut, les retraites et tous les droits collectifs.

Enfin, la CGT alerte sur le projet de mise en place d’un guichet unique, 
à priori les CAF, qui remplacerait à l’avenir les prérogatives des 
services de Protection Maternelle et Infantile (PMI) et notamment 
des médecins pour les agréments des établissements d’accueil des 
jeunes enfants. La compétence des services de PMI dans le domaine 
des modes d’accueil individuels et collectifs est largement reconnue 
et leur fonction d’expertise doit être préservée indépendamment 
des questions politiques et financières qui sont du ressort des 
institutions.

l Pour le bien-être et la sécurité des enfants,
l Pour des établissements d’accueil et un service public de qualité 
de la petite enfance,
l Pour des conditions de travail décentes,
l Pour l’accès des assistants maternels à la médecine du travail et 
des indemnisations chômage décentes,
l Pour une politique ambitieuse de la Petite enfance, véritable 
investissement pour l’avenir de nos enfants et de notre société,

LA CGT APPELLE À UNE NOUVELLE MOBILISA-
TION SUR TOUT LE TERRITOIRE ET DANS L’UNITÉ 
LA PLUS LARGE JEUDI 23 MAI 2019 
ET À PARTICIPER AUX MOBILISATIONS CONTRE 
LA CASSE DE LA FONCTION PUBLIQUE.

A Paris, le collectif Pas de Bébés à la Consigne se rassemblera 
devant le Ministère des Solidarités et de la santé à 10h00, invitant 
les professionnels et parents à la rejoindre.

Bonne occasion pour délester l’État de ses responsabilités, 
nous appelons les élus à ne pas tomber dans ce piège.
Embaucher davantage sur la base de contrats pour « plus 
de souplesse » : Ces mesures s’inscrivent bien dans la 
ligne directrice d’Emmanuel Macron qui est de remettre 
en cause tous les droits collectifs, statuts, normes, au 
profit de l’individualisation et des rapports de gré à 
gré, facteur aggravant l’exploitation du travail salarié. 
Aujourd’hui, 27 % des emplois de la FPT dérogent déjà à 
la norme, généraliser le recours au contrat, qui plus est 
de droit privé, aggraverait le clientélisme et dérogerait 
gravement à l’intérêt général. 

Mal payés, soumis à des horaires atypiques, les 
agents territoriaux n’ont pas à subir la stigmatisation 
présidentielle. La réponse aux besoins criants des 
territoires et des collectivités doit passer par des 
choix politiques sérieux, détachés des dogmes du 
libéralisme.

EN CHOISISSANT LA LISTE CGT, NOUS 
NOUS DONNONS DAVANTAGE DE FORCE 
POUR REVENDIQUER ET GAGNER 
DE NOUVEAUX DROITS :
• L’augmentation des traitements/salaires par 
le dégel du point d’indice, avec le minimum de 
rémunération à 1800 euros brut
• La création d’emplois statutaires
• La retraite à 60 ans pour tous avec une pension 
d’au moins 75 % du salaire brut des 6 derniers mois
• L’abrogation du jour de carence
• L’abrogation du RIFSEEP et l’intégration des 
primes dans le salaire indiciaire
• Un nouveau plan de titularisation des contractuels 
et de nouvelles mesures pour combattre la précarité
• L’obligation du respect du critère «à valeur de 
travail égale, salaire égal »
• Un véritable déroulement de carrière avec le 
doublement du traitement/salaire entre le début et 
la fin de carrière
• L’instauration du temps de travail à 32h
• L’établissement d’un vrai droit et accès à la 
formation professionnelle avec un financement 
porté à 3 % pour le CNFPT
• La prise en charge par l’employeur de la protection 
sociale complémentaire (santé et prévoyance)
• Le développement des Comités d’Activités 
Sociales et Culturelles (CASC) et de l’action 
sociale (restauration et transports)
• La mise en œuvre de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes

LE SERVICE PUBLIC, 
C’EST LA RICHESSE 
DE CEUX QUI N’ONT RIEN.
LA CGT, À L’OCCASION 
DES ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES 
DU 6 DÉCEMBRE, 
PORTE CETTE ALTERNATIVE.

 PETITE ENFANCE 

Réforme des modes d’accueil
LE GOUVERNEMENT 
NE TIENT PAS 
SES ENGAGEMENTS !

JEUDI 23 MAI 2019
TOUTES ET TOUS EN GRÈVE !


